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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant :

Le recours juridictionnel du demandeur, en cas de refus d’indemnisation ou de contestation
du montant  de l’indemnisation proposée,  est intenté devant le tribunal  administratif  de Papeete
lorsque le demandeur réside en Polynésie française.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les recours contre les décisions d’un ministre relèvent du tribunal administratif de Paris.
Toutefois,  l'amendement  prévoit  que  les  recours  se  fassent  devant  le  tribunal  administratif  de
Papeete  afin  de  ne  pas  provoquer  une  situation  compliquée  et  démobilisatrice,  du  fait  de
l’éloignement de la juridiction administrative de droit commun.


